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0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD ARBRE DE VIE ; LES AUGUSTINES A SECLIN 

FINESS : 59 080 453 0  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu  la décision du 19 février 2021 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 02 mars 2017 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Arbre de vie ; les augustines de SECLIN et géré par le gestionnaire GH Seclin Carvin ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 mars 2021, le forfait global de soins est fixé à 4 695 427,83 € au titre de l’année 2021, 

dont 115 326,11 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 391 285,65 €. 
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 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 369 641,07 50,17 

UHR 240 622,31  

PASA 69 741,11  

Financements complémentaires 850 509,32  

Hébergement temporaire 72 770,86 33,23 

Accueil de Jour 92 143,16 45,89 

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  4 580 101,72 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 3 254 314,96 48,46 

UHR 240 622,31  

PASA 69 741,11  

Financements complémentaires 850 509,32  

Hébergement temporaire 72 770,86 33,23 

Accueil de Jour 92 143,16 45,89 

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 381 675,14 €. 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GH Seclin Carvin identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 078 022 7  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 080 453 0). 

 

Fait à Lille, le 01 mars 2021 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD HENRY BOUCHERY A LA CHAPELLE D ARMENTIERES 

FINESS : 59 078 276 9  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu  la décision du 19 février 2021 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 11 septembre 2018 relative à la modification de l'habilitation à l'aide 

sociale de l’EHPAD Henry Bouchery de LA CHAPELLE D ARMENTIERES et géré par le 

gestionnaire Henry Bouchery ; 

 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 mars 2021, le forfait global de soins est fixé à 883 969,71 € au titre de l’année 2021, 

dont 6 982,37 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 664,14 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 729 890,89 33,33 

Financements complémentaires 154 078,82  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  876 987,34 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 722 908,52 33,01 

Financements complémentaires 154 078,82  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 73 082,28 €. 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Henry Bouchery identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 084 0  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 276 9). 

 

Fait à Lille, le 01 mars 2021 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LA BELLE EPOQUE A MOUVAUX 

FINESS : 59 078 350 2  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu  la décision du 19 février 2021 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 04 août 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD La Belle Epoque de MOUVAUX et géré par le gestionnaire La Belle Epoque ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 mars 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 352 139,39 € au titre de l’année 2021, 

dont 289 305,38 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 112 678,28 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 163 854,46 44,29 

Financements complémentaires 188 284,93  
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 062 834,01 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 874 549,08 33,28 

Financements complémentaires 188 284,93  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 88 569,50 €. 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La Belle Epoque identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 126 9  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 350 2). 

 

Fait à Lille, le 01 mars 2021 

  

 
 

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-03-01-021 - Décision tarifaire initiale
portant modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD LA BELLE EPOQUE à MOUVAUX

54



Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2021-03-01-018

Décision tarifaire initiale

portant modification du forfait global

de soins pour l'année 2021

de l'EHPAD LES CHARMILLES à ESTAIRES

Agence régionale de santé Hauts-de-France - R32-2021-03-01-018 - Décision tarifaire initiale
portant modification du forfait global
de soins pour l'année 2021
de l'EHPAD LES CHARMILLES à ESTAIRES

55



ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 
0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD LES CHARMILLES A ESTAIRES 

FINESS : 59 078 275 1  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu  la décision du 19 février 2021 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 30 août 2019 relative à la modification de la capacité de l’EHPAD 

Les Charmilles de ESTAIRES et géré par le gestionnaire Les Charmilles ; 

 

 

D E C I D E 

 

 

Article 1  A compter du 01 mars 2021, le forfait global de soins est fixé à 1 430 854,78 € au titre de l’année 2021, 

dont 19 471,87 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 119 237,90 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 088 901,91 33,15 

PASA 67 394,91  
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Financements complémentaires 274 557,96  

 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  1 411 382,91 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 1 069 430,04 32,55 

PASA 67 394,91  

Financements complémentaires 274 557,96  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 117 615,24 €. 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Les Charmilles identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 000 083 2  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 275 1). 

 

Fait à Lille, le 01 mars 2021 
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DECISION TARIFAIRE INITIALE PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR L’ANNEE 2021 
DE L’EHPAD RESIDENCE BEAUPRETHERESE VANDEVANNET A HAUBOURDIN 

FINESS : 59 078 984 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu  la décision du 19 février 2021 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision conjointe en date du 21 juillet 2016 relative au renouvellement de l'autorisation de 

l’EHPAD Résidence BeaupréThérèse Vandevannet de HAUBOURDIN et géré par le gestionnaire 

CCAS Haubourdin ; 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 01 mars 2021, le forfait global de soins est fixé à 692 282,87 € au titre de l’année 2021, 

dont 27 459,29 € à titre non reconductible. 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 57 690,24 €. 

 Pour l’année 2021, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 559 831,16 38,34 

Financements complémentaires 106 790,69  

Hébergement temporaire 25 661,02 35,15 
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Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, le forfait global de soins est 

fixé, à titre transitoire, à  664 823,58 €.  

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 
 

Forfait global de soins Prix de journée 

Hébergement permanent 532 371,87 36,46 

Financements complémentaires 106 790,69  

Hébergement temporaire 25 661,02 35,15 

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 55 401,97 €. 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS Haubourdin identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 079 796 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 59 078 984 8). 

 

Fait à Lille, le 01 mars 2021 
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